
Le diplome militaire de la Bibliotheque Bodmer 

Par Denis van Berchem, Geneve 

En 1968, Martin Bodmer acquerait, chez Spink & Son Ltd., a Londres, un 
diplöme militaire datant de l'annee 214 et interessant un marin de la flotte de 
Misene, Isaurien d'origine. Dans les notes relatives a cet achat, conservees au 
siege de la Fondation M. Bodmer, a Cologny, je n'ai trouve aucune indication 
sur la provenance du document. La direction de Spink & Son, consultee par 
moi, n'a pu me renseigner davantage, le departement des antiques de cette 
maison ayant, dans l'intervalle, ete supprime et ses archives dispersees. Mais si 
I'on en juge par le nombre de veterans attestes par des inscriptions en Isaurie 
meme, il est vraisemblable que le destinataire de ce diplöme, a son licencie­
ment, sera retoume dans son pays natal et que la table de bronze, que je vais 
decrire, aura ete trouvee en Anatolie, sur les confins du Taurus. 

Il ne subsiste, en effet, du diplöme, que le premier des deux volets dont 
I'usage voulait qu'il füt compose. Hauteur: 18,7 cm; largeur: 15 cm; poids: 
485 g. Sur la face exterieure, le texte s'inscrit a l'interieur d'une mouluration a 

double rainure (fig. 1). 

IMP CAES· DIVI . SEPTIMI . SEVERI . PlI . ARAB ADIAB· PAR TH . 
MAX BRIT MAX FIL· DIVI . M . ANTONINI PlI GERM SARM NEp· 
DIVI ANTONINI PlI PRONEP· DIVI . HADRIANI ABNEP· DIVI . 

TRAIANI· PARTHIC· ET DIVI NERVAE ADNEp· 
5 M· AURELLIVS ANTONINVS· PIVS FELIX AVG· PARTHIC· 

MAX BRIT MAXIM . GERM MAX PONT· MAXIM . 
TRIB . POT· XVII· IMP . III . COS 1I1I· P . P . PROCOS . 

lIS QVI MILITA VERVNT IN CLASSE· PRAETORIA . ANTONINIAN 
MISENENSI QVAE EST· SVB . CLA VDIO . DIONYSIO . 

10 PRAEF· OCTONIS ET VICENIS· STIPENDIS . EMERITIS . DI 
MISSIS HONESTA MISSIONE· QVORVM . NOMINA SVB 

• En preparant la publication du diplome Bodmer, j'ai beneficie d'observations faites par 
plusieurs coltegues et amis, notamment par MM. E. Turner, J. Mallon, P. Kussmaul el A. 
Leukart. Mais le principal concours m'est venu de J. F. Gilliam; amorces A Constantza, lors 
du VIIe Congres international d'epigraphie grecque et latine, 011 j'ai presente le document, 
nos echanges de vues A son sujet se sont poursuivis par correspondance, d'abord, puis A 

l'Institute for Advanced Study, A Princeton. Ce qu'il y a de moins conteslable dans mon 
commentaire est largement dft A sa connaissance approfondie du milieu militaire romain. Les 
photographies qui accompagnent cet artic1e sont l'c:euvre de M. Yves Siza, du Musee d'Art et 
d'Histoire de Geneve. Aux uns et aux �utres, je tiens A exprimer ma vive gratitude. 
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SCRIPTA SYNT IPSIS FILIISQVE EORVM QVOS SVSCE 

PERINT EX MVLIERlBVS· QVAS SECVM· CONCESSA CONSVE 

TVDINE· VIXISSE PROBAVERINT· CIVITATEM ROMANAM 

15 DEDIT ET CONVBIVM CVM lISDEM QVAS TYNC SECVM 

HABVISSENT· CVM EST CIVITAS· lIS DATA AUT· 

SI QVI TYNC NON HABVISSENT· CVM lIS· QVAS . 

POSTEA VXORES DVXISSENT· DVMTAXAT· 

SINGVLIS . SINGVLAS . A D· V . KAL . DEC . 

20 L· VALERIO MESSALA· C . SVETRIO SABINO COS· 

EX· PRlNCIPALE· 

M· HERENNIO· PAPpiIONIS. FIL· PASICRATE· N· 

ISA VRVS . VICO . CALLOSO . ET· HERENNIAE NESTO 

RIS . FIL . IMMAE . VXOR EIVS· CIVIT . ISA VR . VICO . S . S . 

25 DESCRIPT· ET RECOGNIT EX TABVLA AEREA QVAE FIXA 

EST ROME IN MVRO POS TEMPL DIVI AVG AD MINERVA 

La face interieure reproduit sur dix-huit lignes, mais dans la largeur de la 
plaque, la me me constitution, jusqu'a la date non comprise. Grave d'une main 
hative, en caracteres parfois presque cursifs, le texte ne se distingue de celui de 
la face exterieure que par des variantes infimes dans les abreviations, la coupure 
des mots en fin de ligne et une faute de gravure a l'avant-derniere ligne 
(dexissent pour duxissent). Les quelques lettres recouvertes par l'oxydation du 
metal sont transcrites ci-apres en italiques (fig. 2). 

IMP CAES DIVI SEPTIMI SEVERI PlI ARAB ADIAB PARTHICI 

MAX BRIT MAX FIL DIVI M ANTONINI PlI GERM SARM NEP 

DIVI ANTONINI PlI PRONEP DIVI HADRIANI ABNEP DIVI 

TRAIANI PARTHICI ET DIVI NERVAE ADNEP· 

5 M AVRELLIVS ANTONINVS PIVS FELIX AVG· PARTH 

MAX BRIT MAX GERM MAX PONTIF MAX TRlB· 

POT· XVII· IMP III COS 1111 P P PROCOS· 

IIS QVI MILITA VERYNT IN c1ASSE PRAETORIA ANTONINIA 

NA MISENENSI QVAE est SVB· CL . DIONYSIO . 

10 PRAEF OCTONIS ET VIceNis STIPENDIS EMERITIS DIMIS 

SIS HONESTA MISSIONe QVORVM NOMINA SVB 

SCRIPTA SYNT IPSIS FILIISQVE EORVM QVOS SVSCEPE 

RINT EX MVLIERIBVS QVAs SECVM CONCESSA CONSVETV 

DINE VIXISSE PROBAVERInt civITAT ROMANAM DEdlT 

15 ET CONVBIVM CVM IISDEM QVAs tYNC SECVM HABVISSENT 

CVM EST CIVIT IIS DATA AUT SI QVI TVNC NON HABVISSE 

NT CVM EIS QVAS POSTEa VXORES DEXISSENT· 

DVMTAXAT siNGVLIS SINGVLAS 
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Ligne 5: la graphie Aurellius, largement attestee sous Caracalla, tend a 

prevaloir dans les documents officiels: voir les diplomes CIL XVI, 135, 137 et 
Phoenix 30 (1976) p. 3, ainsi que les exemples offerts par l'index de CIL VI. 

Lignes 9 et 19: comme on l'observe sur d'autres diplomes·, la date V Kai. 
Dec. semble avoir ete inscrite apres coup dans un espace laisse libre a cet effet; 
les caracteres sont plus petits et moins reguliers que dans le reste du texte. Addi­
tion probable aussi, mais beaucoup plus singuliere, du nom du prHet, Claudius 
Dionysius, dont les lettres, maladroitement creusees, ne tiennent pas dans 
l'encadrement de la ligne. On tentera d'expliquer plus loin cette particularite. 

Ligne 22: le patronyme est rature. Peu attentif a la succession des noms, le 
graveur a passe directement du gentilice Herennius au surnom Pasicrates. 11 en 
avait creuse les quatre premieres lettres et amor�ait le C lorsque, s'apercevant 
de son erreur, il superposa un P au S de Pasicrates, un second P au l et, ne pou­
vant faire fa�on de la cinquieme lettre, il la coiffa d'un A, parfaitement lisible 
dans l'interligne (fig. 3). Rarement atteste en epigraphie, sinon dans les inscrip­
tions parietales2, ce mode de correction est frequent dans les papyrusJ et retMte 
l'usage de l'ecriture cursive. 

A la meme ligne, Pasicrate doit etre lu Pasicrat(a)e, a l'exemple du Rom(a)e 
de la derniere ligne. Ce datif emprunte a la premiere declinaison pour un nom 
grec en -es'n'est pas sans paralleles dans la litterature latine4 et aura sans doute 
ete courant dans le parler vulgaire. 

N(atione): abreviation usuelle, avec nat., du mot le phis employe po ur 
designer la patrie des marins; voir CIL XVI, 152 et les inscriptions de Misene 
(CIL X, 3376ss.) ou de Ravenne (CIL XI, 26ss.). Natio est de regle pour les . 

equites singulares et, a partir du Ille siede, pour les pretoriens, qui ne sont plus 
des Italiens. 11 apparait aussi, mais avec une frequence moindre, pour les soldats 
des corps auxiliaires, ailes ou cohortes. 

Ligne 23: double inadvertance. Isaurus doit evidemment etre corrige en 
Isauro. Quant au nom du vicus, le graveur n'a pas immediatement pris garde au 
redoublement du L et s'est vu contraint d'inscrire le second par dessus un 0 

inacheve (fig. 3). 

Voici le texte integral, dontje n'ai restitue que les lettres manquant a la fois 
sur les deux copies: Imp(erator) Caes(ar) divi Septimi Severi PU Arab(ici) Adia­
b( enici) P ar.t hici max( imi) Brit( annici) max( imi) fil( ius), divi M (arci) Ant onini PU 
Germ(anici) Sarm(atici) nep(os), divi Antonini PU pronep(os), divi Hadriani abne­
p(os), divi Traiani Parthici et divi Nervae adnep(os), M(arcus) Aurellius Antoninus 

1 H. Nesselhauf, dans CIL XVI 152. 
2 Par exemp le, CIL IV 5267. 
3 E. Turner, Greek Manuscripts olthe Ancient World (Oxford 1971) nOS 31 et 50. 
4 M. Leumann, dans Leumann-Hofmann-Szantyr, Latein. Grammatik P (Munich 1977) 458; 

cf. 1es exemp1es donnes p ar le meme auteur dans Kleine Schriften (Zurich 1959) 116, n. 3 et 
118, n. I. 
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Pius Felix Aug(ustus) Parthie(us) max(imus) Brit(annieus) maxim(us) Germ(ani­
eus) max(imus) pontif(ex) maxim(us) .trib(unieia) pot(estate) XVII, imp(erator) 
Il/, eo(n)s(ul) IIII, p(ater) p(atriae) proeo(n)s(ul), iis qui militaverunt in c/asse 
praeloria Antoniniana Misenensi quae est sub Claudio Dionysio praef(eeto) oeto­
nis et vieenis stipendis emeritis, dimissis honesta missione, quorum nomina sub­
scripta sunt ipsis filiisque eorum quos suseeperint ex mulieribus quas seeum 
eoneessa eonsuetudine vixisse probaverint, eivitatem Romanam dedit et eonubium 
eum iisdem quas tune see um habuissent, eum est civitas iis data aut, si qui tune non 
habuissent, eum iis quas postea uxores duxissent, dumtaxat singulis singulas. 

A(nte) d(iem) V Kal(endas) Dee(embres), L(ucio) Valerio Messala, C(aio) 
Suetrio Sabino eo(n)s(ulibus). 

Ex prineipale, M(areo) Herennio Pappaionis fil(io) Pasierat(a)e n(atione) 
Isaur(o) vieo Calloso et Herenniae Nestorisfil(iae) Immae uxor(i) eius civit(ate) 
Isaur(a) vieo s(upra) s(eripto). 

Deseript(um) et reeognit(um) ex tabula aerea quae fixa est Rom(a)e in muro 
pos(t) templum Divi Aug(usti) ad Minerva(m). 

Le diplome est date du 27 novembre 214. L'annee est donnee par la dix­
septieme puissance tribunicienne de Caracalla, qui court du 10 decembr� 213 
au 9 decembre 214, et par les noms des consuls entres en charge le l er janvier 
214. On sait qu'a haute epoque, les diplom es indiquent en principe les noms des 
consuls en fonction au moment de l'octroi aux veterans des privileges attacbes a 
l'honesta missio; mais, a partir de la fin du He siede, on n'y trouve plus que les 
noms des consuls ordinaires, quelle que soit la date de l'edit imperials. On ne 
connait, pour l'annee 214, aucun des consuls suffects qui ont certainement du 
prendre la releve des consuls ordinaires6. 

La titulature de Caracalla est celle que nous retrouvons dans tous les docu­
ments ofticiels au lendemain de la campagne de Germanie. Consul pour la 
quatrieme fois au ler janvier 213, Caracalla assurne le titre de Germanieus 
maximus, avec la troisieme salutation imperiale, en octobre de la meme annee7• 
Cette titulature ne varie plus jusqu'a la fin du regne, a la seule exception de la 
puissance tribunicienne, qui s'accroit d'une unite chaque annee8• 

Le texte de la constitution est aussi rigoureusement conforme a celui des 
autres diplomes emis en faveur des equipages des deux /lottes pretoriennes au 
IIIe siede. Au siede precedent, la duree normale du service des marins etait 
encore de vingt-six ans9. A une date indeterminee, mais au plus tard a l'epoque 
severienne, ce chiffre fut porte a vingt-huit. C'etait chose faite en 209, comme le 

5 H. Nesselhauf, op. eil. 187. 
6 A. Degrassi, Ifasti conso/ari de//'Impero Romano (Rorne 1952) 60. 
7 Acta Arva/., dans CIL VI 550 (Dessau, ILS 451). 
8 Cf. le diplorne de 216, CIL XVI 137. 
9 CIL XVI 100, qui date de l'an 156, et probablernent aussi 122, de I'an 166; car la lacune ne 

permet pas d'autre restitution. 
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montre un diplöme de cette annee-la recemment publie par J. F. Oateslo• En 
209, le prefet de la flotte de Misene s'appelait Claudius Diognetus, personnage 
que l'on rencontre precedemment en Egypte dans plusieurs postes administra­
tifsll. En 214, nous trouvons acette place un Claudius Dionysius qui n'est pas 
autrement connu. J'ai signale plus haut que son nom paraissait avoir ete inscrit 
sur le bronze apres la gravure de l'ensemble du texte. On se souviendra qu'en 
automne 214, arrivant de Dacie a travers les Balkans, Caracalla s'etait mis en 
tete de franchir l'Hellespont, a l'exemple d' Alexandre, po ur aller a Troie sacri­
fier aux manes d' Achille et qu'il faillit perir dans un naufrage; la grande vergue 
de son navire ayant casse, il fut contraint de descendre avec ses gardes dans une 
chaloupe, pour etre finalement recueilli sur la trireme du prefet de la flotte I 2. Il 
se pourrait bien que cette aventure un peu ridicule ait coute son poste au prefet, 
Diognetus ou un successeur de Diognetus, responsable de la traversee, et qu'on 
ne connut pas encore a Rome le nom de son rempla�ant au moment de la prepa­
ration du diplöme. Quoi qu'il en soit, c'est un nom nouveau a introduire dans la 
liste des praefecti classis praetoriae Misenensisl3• On sait qu'a l'occasion des 
guerres parthiques, les flottes pretoriennes etaient largement engagees pour les 
transports et le soutien logistique de l'armee. Ainsi Claudius Dionysius aura-t-il 
ete etroitement associe a la preparation de la campagne d'Orient de Caracalla, a 
l'exemple öe Marcius Turbo, en 114, de Iulius Crescens, en 166 et de Marcius 
Rustius Rufinus, en 19714• 

La constitution accorde indistinctement a tous les marins de la flotte de 
Misene liberes du service la citoyennete romaine et le droit de contracter un 
mariage legitime, ce demier ayant po ur effet d'assimiler le statut de l'epouse a 
celui du veteran. La survivance, tout au long du Ille siede, d'edits conferant le 
conubium non seulement aux membres des equipages, mais aussi a ceux des 
cohortes pretoriennes a pu faire penser que l'autorisation de se marier, donnee 
aux sold�ts par Septime Severe, ne s'etait etendue ni aux unites de la garde ni a 
la flotte imperialeis. Exception surprenante, si l'on songe qu'a la meme epoque, 

10 Dans Phoenix 30 (1976) 282. 
II H.-G. Pflaum, Les carrieres procuratoriennes equestres II (Paris 1960) 659, n° 246. 
12 La tradition lilleraire (Cass. Dio 57, 16, 7; SHA, ear. 5, 8) est confirrnee sur ce point 'par les 

Acta Anal., CIL VI 2 103a; il faut, en revanche, renoncer it invoquer ici I'Hymne it Asclepios 
de Pergame, allribue par erreur it CaracaUa et qui est d' Aelius Aristide: Ch. Habicht, Die 
Inschriften des Asklepieion (Berlin 1969) 144, n° 145. C'est it P. Kussmaul que revient le merite 
d'avoir observe le premier, sur le diplöme, la gravure irreguliere du nom de Claudius Diony-

sius. 
13 H.-G. Pflaum, op. eil. III, p. 1042. Ajouter, outre Claudius Diognetus, en 209, et Claudius 

Dionysius, en 2 14, le prefet anonyme d'une inscription d'Ostie, identifie avec beaucoup de 
vraisemblance par F. Zevi, dans Rendiconti Accad. Lincei 26 (197 1) 449sqq., avec M. Gavius 
Maximus, qui fut prefet du pretoire sous Antonin le Pieux. 

14 Je reviendrai ai11eurs sur l'infrastructure navale des guerres parthiques et notamment sur 1a 
responsabilite incombant, it cet egard, au prefet de la flolle de Misene. 

15 M. Durry, Les cohortes pretoriennes (Paris 1938) 294sqq. 
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les pn!toriens, citoyens depuis Auguste, se recrutaient parmi les l<!gionnaires. 
Mais on n'admettra pas davantage l'explication de Ch. Starrl6, selon qui l'octroi 
d'un diplome aux veterans issus du pretoire ou de la flotte n'etait plus qu'un 
vain honneur perpetuant une tradition desuete. Je serais plutot enclin a penser 
que ces militaires, qui avaient leurs quartiers a Rome ou dans les principaux 
ports de la peninsule, etaient exposes, bien davantage que leurs camarades de 
l'armee des frontieres, a contracter des unions avec des femmes au statut incer­
tain et d'autant plus difficile a verifier qu'elles avaient moins d'attaches avec 
leur cite d'origine. Le privilege du conubium les affranchissait des inconvenients 
resultant, pour les enfants notamment, d'une condition inferieure de la fem­
mel7• Redige en termes generaux, le texte reproduit par les diplomes devait 
satisfaire aux besoins divers de leurs destinataires. 11 en allait de meme, pour les 
soldats de la marine, de la civitas Romana. Car si la grande majorite d'entre eux 
se recrutait parmi les peregrins ou parmi les Latins Juniens, on rencontre dans 
leurs rangs des citoyens romains bien avant la Constitutio Antoninianal8• Notre 
diplome est posterieur, mais de peu, a cet Mit fameux par lequel Caracalla 
accorda le droit de cite a tous les hommes libres de l'Empire. 11 est vrai qu'on 
s'interroge encore sur sa date exacte, comme sur l'ampleur du changement qu'il 
apporta dans le statut politique des provinciaux. Attribue traditionnellement a 

l'an 212, sur la foi de Dion Cassius, on l'expliquait par le souci de Caracalla de 
se reconcilier avec les dieux et avec les hommes au lendemain du meurtre de son 
frere Geta. Recemment F. Millar a conteste cette datation et mis le preambule 
de l'edit en relation avec le peril encouru par l'empereur a son passage de l'Hel­
lespont, dans l'automne 21419• A son toUr W. Seston proposa 213, annee dans 
laquelle Caracalla connut la premiere atteinte d'un mal mysterieux, qui devait 
lui faire visiter successivement les sanctuaires des principaux dieux guerisseurs 
du monde antique20• Une fois rendus attentifs a ce probleme, les savants ont 
scrute de plus pres inscriptions et papyrus pour y decouvrir le moment a partir 
duquel d'anciens peregrins, assumant le gentilice d'Aurelius, ont manifeste­
ment beneficie de l'octroi par l'empereur de la citoyennete romaine21• C'est 
ainsi que la fourchette cavalierement ouverte par F. Millar put etre ramenee de 
214 aux premiers mois de 2 i3, le point de depart demeurant la mort de Geta, en 
fevrier 212. La perplexite des historiens n'est pas moins grande en ce qui 
conceme les effets reels de la Constitutio Antoniniana. 11 est generalement admis 

16 The Roman Imperial Navy (New York 1941) 93; sur le probleme du mariage des soldalS en 
general, voir G. R. WalSon, The Roman Soldier (New York 1969) 133. 

17 C'est I'explication que j'ai dejil avancee pour les pretoriens, dans Les distributions de bte et 

d'argent cl la plebe romaine sous /'Empire (Geneve 1939) 100. 
18 S. Paneiera, dans Rendiconti Accad. Lincei 19 (1964) 316. 
19 Dans Joum. Egypt. Archeol. 48 (1962) 124. 
20 Dans Melanges J. Carcopino (Paris 1966) 877. 
21 .Entre autres, J. F. Gilliam, dans Historia 14 (1965) 74; P. Herrniann, dans Chiron 2 (1972) 

519; P. Herz, dans Archaeol. Korr. BI. 4 (1974) 356. 
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que, des avant 212, par l'effet de promotions individuelles ou collectives, la 
condition de citoyen romain s'etait deja largement propagee dans l'Empire, 
quoique dans une proportion variable selon les provinces. Une fois l'edit de 
naturalisation publie et dument applique par les autorites responsables, subsis­
tait-il encore des pef<!grins a l'interieur des frontieres romaines? On sait que le 
Papyrus Giessen 40, I, dans lequel la plupart des savants ont reconnu la version 
grecque de la Constitutio Antoniniana, exclut expressement les «deditices». 
Mais que faut-i! entendre par deditice au temps des Severes? On en est venu a 
penser que l'appartenance a une cite ou a une communaute politique reconnue 
etait la condition mise a l'acquisition de la ciYitas, les registres locaux faisant foi 
de la liberte des interesses22• 

A ces questions, on aurait ete heureux que le diplome Bodmer apportät des 
elements de reponse. On observera d'emblee que ni le destinataire, ni son 
epouse ne portent le gentilice de Caracalla, Aurelius, adopte le plus souvent par 
les beneficiaires de la Constitutio Antoniniana23• Etaient-ils deja citoyens avant 
son emission, ou ne le sont-ils devenus que plus tard, au terme des vingt-huit 
ans de service du c/assiarius? En d'autres mots, quelle a ete pour eux la portee 
exacte de la decision imperiale du 27 novembre 214, conferant ciYitatem Roma­
nam et conubium aux veterans de la flotte de Misene? 

L'url et l'autre sont originaires d'Isaurie. Il s'agit d'une region de montagne 
situee a la limite sud du plateau anatolien, autour et plus particulierement a 
l'est et au sud-est de l'ancien lac Trogitis (Soghla-GÖI). Conquise par P. Servi­
lius Vatia, en 75 av. J.-c., au terme d'une longue et rude campagne, l'Isaurie, 
don

·
t Strabon qualifie les habitants de brigands, demeura constamment sous 

contröle militaire24• Designee occasionnellement comme une province25, elle 

22 Ce n'est pas le Iieu d'evoquer les divers aspects du debat sur la Constitutio Antoniniana. IIs 
sont tres c1airement presentes par Ch. Sasse, Die Constitutio Antoniniana. Eine Untersuchung 
über den Umfang der Bürgerrechtsverleihung auf Grund des Papyrus Giessen 40, I (Wiesbaden 
1958). Signaions toutefois que, dans une these recente, Die Constitutio Antoniniana und der 
Papyrus Gissensis 40 I (Cologne 1976), H. Wolff a juge devoir n!cuser le temoignage du 
papyrus, dont le lien avec I'Mit de Caracalla ne serait pas assure; son argumentation ne m'a 
pas convaincu. 

23 A l'exemple d'un Thrace, recrute parmi les equites singulares au temps de la promulgation de 
I'Mit, et que nous fait connaitre le diplome CIL XVI 146, de I'an 237: M. Aurelio Mucatralis 

jil. Zerula, Ulp. Serdica ex Thracia. Naturalisation collective des soldats de la Cohors XX 

Palmjrenorum, qui deviennent tous des Aurelii: R. O. Fink, Rom. Military Records on Papyrus 

(Amer. Philol. Ass. 26, 1971) n° I (P. Dura, 100); cf. J. F. Gilliam, dans Historia 14 (1965) 
84sqq. 

24 Strab. 12, 6,2. Cf. D. Magie, Roman Rule in Asia Minor (Princeton 1950) 289, 1170-1172; A. S. 
Hall, dans Akten VI. intern. Kongr. griech. und latein. Epigraphik (Munich 1973) 568. Je 
n'inclus dans I'Isaurie, bien qu'elles lui aient ete parfois rattachees, ni Derbe, ni Laranda, qui 
appartiennent il la Lycaonie, et pas davantage les villes cotieres de la Cilicie Trachee, et je 
renonce il prendre position sur la relation qui a pu exister, dans l'espace et dans le temps, entre 
I saura vetus et I saura nova. 

25 J. R. S. Sterrett, The Wolfe Expedition to Asia Minor (Papers Amer. School Athens 111, Boston 
1888) 23, n° 20. 
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fut le plus souvent rattachee a l'une de ses voisines, Lycaonie ou Cilicie. A la 
faveur de l'etablissement de colons romains, la seule cite d'Isaura se vit dotee 
d'institutions politiques et religieuses comparables a celles de tant d'autres 
villes anatoliennes26• La majeure partie de la population vivait dispersee dans 
des agglomerations qualifiees de villages, quijouissaient d'une relative autono­
mie; des inscriptions nous font parfois connaitre leur nom (Astra, Artanada, 
Gorgoromeis, Sedaseis, etc.), ainsi que les sacerdoces ou les conseils d'«anciens» 
qu'ils entretenaient27• Elles nous apprennent aussi qu'a l'exemple d'autres na­
tions pauvres en ressources naturelles, les Isauriens s'engagerent en nombre 
dans les divers corps de troupe de l'armee imperiale, pour revenir sur le tard 
dans leur pays natal avec les privileges et la consideration attaches a la condi­
tion de veteran. Ce fut evidemment le cas de notre M. Herennius Pasicrates. 
Deux d'entre les noms inscrits sur le diplome caracterisent ceux qui les portent 
comme Isauriens; Pappaion apparait en effet comme une des nombreuses va­
riantes de Pappas, qui est, avec Imma, un des noms les plus frequemment attes­
tes dans ce territoire28• 

Le diplome indique egalement le village dont sont issus aussi bien le c/as­
siarius que son epouse: vico Ca/loso. A defaut d'autre mention de ce toponyme, 
sans doute indigene, nous devons nous resigner a en ignorer la forme locale. 
L'adjectif Isaurus, applique au militaire, pourrait donner a penser qu'il n'avait 
d'attache qu'avec le seul villa ge dont il se reclame; ce serait une illusion nee 
d'une formule (natione) utilisee par routine pour les equipages des flottes preto­
riennes. L'origine de la femme est indiquee avec plus de rigueur; l'apparte­
nance a la communaute du village s'inscrit dans un cadre plus vaste, celui de la 
cite d'Isaura. Cest la premiere fois qu'apparait la relation, soup�onnee, il est 
vrai, par quelques savants29, entre les villages isauriens et la ci te qui leur tenait 
li eu de metropole. La double mention d'une cite et d'un village, sans exemple 
jusqu'ici dans les diplomes, trouve toutefois quelques paralleles dans l'epigra­
phie militaire du IIIe siecle, notamment pour les pretoriensJO; raffinement ad­
ministratif, peut-etre, mais aussi affirmation croissante des particularismes re­
gionaux. On sait qu'en Asie Mineure, le village a constitue dans tous les temps la 

26 IGRR III 286--294. Le recueil de Cagnat n'olI're qu'un choix. La plus grande partie du mate­
riel epigraphique se trouve chez J. R. S. Sterrett (note precedente); Swoboda-Keil-Knoll, 
Denkmdler aus Lykaonien, Pamphylien und Isaurien (Prague 1935); Bean-Mitford, Journeys 
in Rough Cilicia 1964-1968 (Vienne 1970). Voir aussi A. S. Hall, dans Anatolian Studies 21 
(1971) 1 55sqq . 

27 L'autonomie des villages se manifeste par les decrets honorifiques qu'il leur arrive d'adopter. 
Pour un «ancien» de village, voir Denkmdler 98, n° 282. Une Boule ne se trouve qu'a Isaura, 
demos, en revanche, se dit des Isauriens dans leur ensemble aussi bien que des Gorgoromeis et 
des Sedaseis; mais I'appartenance de ces demiers a l'Isaurie ne me semble pas assuree. 

28 L. Zgusta, Kleinasialische Personennamen (Prague 1964) 197,406--415. 
29 Bean-Mitford, op. eil. 1l7. 
30 CIL VI 2730. 2933. 3300. 32543. 32582. 32605. 37213; CIL X 1754, etc. 
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cellule de base de l'habitat et l'on est d'autant moins surpris de le voir men­
tionne dans notre diplöme qu'en raison des montagnes qui l'isolent, l'Isaurie fut 
la moins ouverte des provinces anatoliennes aux influences helleniques et ro­
maines qui se sont exercees successivement sur elles. 

Reste a elucider le statut initial de notre menage et les etapes de sa romani­
sation, puisque, a prendre le texte du diplöme a la lettre, celle-ci ne se serait 
accomplie qu'au licenciement du c1assiarius. Une regle elementaire de l'epigra­
phie latine veut que, dans le cas des enfants d'un citoyen romain, le patronyme 
se reduise a la mention du prenom, puisque le gentilice se transmet d'une gene­
ration a l'autre; l'apparition d'un nom indigene acette place trahit, en principe, 
la peregrinite du pere31. Or, notre Pasicrates se dit fils de Pappaion et sa femme 
fille de Nestor. On serait donc fonde apretendre qu'ingenus l'un et l'autre, ils 
etaient nes peregrins, ce qui n'aurait rien de surprenant pour un village isaurien 
dans la seconde moitie du Be siede. Dans cette hypothese, Pasicrates aurait 
adopte les tria nomina a son enrölement dans la flotte, selon un usage atteste 
depuis le regne de l'empereur Hadrien32, usage qui n'avait du reste pas pour 
effet de faire de lui un citoyen romain. Cette citoyennete, quand l'aurait-il 
acquise? Il pourrait la devoir a son merite personnei; Pasicrates fit une carriere 
honorable, puisqu'elle lui valut d'etre inscrit parmi les principales, ce qui faisait 
de lui un·sous-officier33• Il peut aussi l'avoir attendue jusqu'a sa retraite, mais 
encore faudrait-il expliquer pourquoi il avait echappe aux effets de la Constitu­
tio Antoniniana34• Le cas de la femme est encore plus delicat. L'union avec un 
militaire n'etant pas consideree comme un mariage legal, une promotion du 
mari ne pouvait se r6percuter sur la femme, aussi longtemps du moins qu'il 
n'avait pas re�u l'honesta missio et le conubium. A supposer me me qu'ayant 
atteint ce terme, ils aient acquis ensemble les droits afferant a la condition de 
citoyen romain, une difficulte subsiste; Imma porte le meme gentilice que 
Pasicrates. C'est assez frequemment le cas chez les militaires, mais il s'explique 
en general par le fait que l'epouse est l'affranchie du mari, et nous savons 
qu'Imma est nee libre. Lorsque les deux conjoints acquierent simultanement la 
citoyennete, comme il arrive, par exemple, aux magistrats ·des cites de droit 
latin, ils n'assument pas normalement le meme gentilice. 

31 R. Cagnat, Cours d'epigraphie latine, 4e M. (Paris 1914) 6Osq. Un exemple il lsaura meme, 
publie par Sterrett, p. 110, n° 185 (= ILS 1979) T F/avio Castoris! Cyr. (pour Quirina tribu) 
A/exandro, civilate donato ab Imp. Caes. Vespasiano. 

32 D. Kienast, Untersuchungen zu den Kriegsfiollen der röm. Kaiserzeit (Bonn 1966) 26sqq. 
33 Starr, op. cil. 55sqq.; Sander, dans Historia 3 (1954-55) 87; Watson, op. cil. 77sqq. 
34 Ce fut ma premiere opinion, basee sur l'idee que les Isauriens, dont la sou mission avait 

necessite des interventions militaires repetees, pouvaient avoir eh:, jusqu'au temps des Se­
veres, des deditices, au sens du P. Giess. 40, I. Une plus grande familiarite avec le milieu 
isaurien m'a fait abandonner cette idee. Applique sous le Haut Empire il un territoire de 
montagne relativement limite, le nom d'Isaurie fut etendu, au IVe siecle, il presque toute la 
Cilicie Trachee, d'ou l'importance nouvelle que prend, dans les sources de cette epoque, la 
lutte des forces romaines contre les depredations des (<lsauriens» sur terre et sur mer. 
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On le voit, l'hypothese choisie nous met dans l'embarras. Nous devons 
donc en envisager une autre. La regle epigraphique evoquee plus haut com­
porte des exceptions. Dans l'Est comme dans l'Ouest de l'Empire et par l'effet 
d'une tradition fortement implantee dans le milieu indigene, le surnom du pere, 
qui est sa veritable appellation, peut aussi tenir lieu de patronyme35. Si nous 
prenons Pappaion et Nestor pour des cognomina, nous sommes en droit de 
considerer Pasicrates et Imma comme des Romains de naissance; leurs peres 
respectifs etaient deja des Herennii, peut-etre issus d'un me me veteran, qui, a 
l'exemple de tant d'autres Isauriens, aurait pris sa retraite et fait souche a «Cal­
loso»36. Ainsi s'expliquerait tout a la fois la vocation militaire de Pasicrates et la 
simihtude des noms des deux conjoints. On ne peut qu'admirer la solidite d'une 
union, contractee sans doute entre cousins et qui s'est achevee sur les heu x 
memes Oll elle s'etait nouee, apres vingt-huit ans de peregrinations et de de­
paysement. 

C'est donc acette derniere hypothese que je donnerai la preference, sans 
toutefois la juger entierement demontrable. L'expose qui precede aura rendu le 
lecteur attentif aux nombreuses questions que suscite l'examen du diplome 
Bodmer. Comme il arrive souvent en epigraphie, le document interroge n'y 
apporte que des reponses partielles. 

35 Cagnat, loc. cil., et une inscription d'lsaura, non mo ins exemplaire que ceHe que nous avons 
citee 11 la note 31, dans Denkmäler 91, n° 252: T. Flavio Ale;candrif Cyr. Menelao. 11 s'agit du 
propre fils du personnage 11 qui Vespasien avait donne la citoyennete romaine. 

36 Des veterans se decouvrant 11 presque toutes les pages des recueils cites 11 la note 26,je renonce 
il les enumerer. En revanche, il me faut citer in exlenso, en raison des paraHelismes qu'el1e 
olfre avec le cas qui nous occupe, une inscription funeraire de Terracina, CIL X 8261: D. M. 

Valeriae Fronlinae nal. Gnigissae ex civilale Coropisso vico Asseridi d. n. filiae Val. Fron/unis 
Aquilieni, qui vixil anno XXVIIlI mensibus III diebus XXI, Valerius MOn/anus naufulax ex 

eadem civilale el vico, coniugi karissimae b. m.f Coropissus est une localite non identifiee qui se 
situait aux confins de la Lycaonie et de la Cilicie. Le nauphylax a, dans la Hotte. rang de 
principalis. La femme a me me gentilice et meme origine que le classiarius. Ils sont sans doute 
issus du meme milieu social que nos Herennii. 
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